
DEPARTEMENT 
DES 

DEUX-SEVRES 
_______ 

 

V I L L E  D E  N I O R T  

________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

___________ 

 

Conseillers en exercice : 45 

Votants : 42 

Convocation du Conseil Municipal :  

le 29 juin 2010 

Affichage du Compte-Rendu Sommaire : 

le 12 juillet 2010 

SEANCE DU 5 JUILLET 2010 

 

P R U S  -  P R O J E T  D E  R E N O V A T I O N  U R B A I N E  

E T  S O C I A L E  -  D E M A N D E  D E  S U B V E N T I O N  

P O U R  L E  L O C A L  J E U N E S  D A N S  L E  Q U A R T I E R  

D E  L A  T O U R  C H A B O T  /  G A V A C H E R I E   

 
 

 

Accusé de réception de la préfecture en date du 
vendredi 09 juillet 2010 

 

Présidente : 

Mme Geneviève GAILLARD, Maire de Niort  

 

Présents : 

Adjoints : 

M. Pascal DUFORESTEL - M. Amaury BREUILLE - M. Jacques TAPIN - M. Jean-

Claude SUREAU - M. Christophe POIRIER - M. Nicolas MARJAULT - M. Jean-Louis 

SIMON - M. Frank MICHEL - M. Alain PIVETEAU - Mme Nathalie SEGUIN - Mme 

Josiane METAYER - Mme Delphine PAGE - Mme Anne LABBE - Mme Nicole 

GRAVAT - Mme Chantal BARRE - Mme Pilar BAUDIN - Mme Annie COUTUREAU  

 

Conseillers : 

M. Bernard JOURDAIN - M. Patrick DELAUNAY - M. Jean-Pierre GAILLARD - M. 

Frédéric GIRAUD - M. Gérard ZABATTA - M. Alain BAUDIN - M. Marc THEBAULT 

- M. Jérôme BALOGE - M. Guillaume JUIN - M. Aurélien MANSART - Mme Annick 

DEFAYE - Mme Nicole IZORE - Mme Julie BIRET - Mme Gaëlle MANGIN - Mme 

Dominique BOUTIN-GARCIA - Mme Maryvonne ARDOUIN - Mme Rose-Marie 

NIETO - Mme Virginie LEONARD  

 

Secrétaire de séance : Mme Maryvonne ARDOUIN  

 

Excusés ayant donné pouvoir : 

 

- Denis THOMMEROT donne pouvoir à Nicole GRAVAT  

- Hüseyin YILDIZ donne pouvoir à Jean-Pierre GAILLARD  

- Blanche BAMANA donne pouvoir à Anne LABBE  

- Sylvette RIMBAUD donne pouvoir à Dominique BOUTIN-GARCIA  

- Jacqueline LEFEBVRE donne pouvoir à Marc THEBAULT  

- Elsie COLAS donne pouvoir à Alain BAUDIN  

 

Excusés : 

 

 

Conseillers : 

- M. Michel GENDREAU  

- M. Michel PAILLEY  

- Mme Elisabeth BEAUVAIS  

 



 

CONSEIL MUNICIPAL DU 5 JUILLET 2010 
 

DELIBERATION D20100344  

 

PRUS PRUS - PROJET DE RENOVATION URBAINE ET SOCIALE - 

DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE LOCAL JEUNES DANS LE 

QUARTIER DE LA TOUR CHABOT / GAVACHERIE   
 

Madame Josiane METAYER Adjointe au Maire expose : 
 

Mesdames et Messieurs, 
 

Sur proposition de Madame le Maire 
 

Après examen par la commission municipale compétente, 
 

Dans le cadre du Projet de Rénovation Urbaine et Sociale, l’actuel local jeunes pour les 14-25 ans, situé place 

Jacques Cartier à la Tour Chabot/Gavacherie, va être enlevé car il n’est pas adapté aux besoins des jeunes.  

 

Pour le remplacer, le nouveau local jeunes va prendre place dans l’ancienne partie technique de la Mairie de 

quartier de la Tour Chabot, 21 rue Max Linder. Le bâtiment est fonctionnel, récent et de plain pied. Cet 

aménagement du local jeunes dans la Mairie de quartier obligera à la diviser en deux parties, avec pour chacune 

des entités, sa propre entrée. 
 

Les travaux se déroulent en 2 parties : tout d’abord, l’intervention des entreprises via le marché à bons de 

commande de la Ville de Niort, de fin avril jusqu’à fin juin, avec une livraison au 5 juillet 2010. Ensuite une 

phase de travaux de finition qui prendra la forme d’un chantier jeunes qui se déroulera jusqu’à fin juillet. Ce 

chantier fera l’objet d’un accompagnement par un encadrant technique. 
 

L’inauguration du local aura lieu au mois de septembre 2010. 
 

L’ANRU finance cet équipement à hauteur de 13 400 €.  

 

Le montant prévisionnel de l’opération ainsi que la participation de l’ANRU et de la Ville de Niort figure dans 

le tableau ci-dessous : 
 

OPERATION Référence 

sur la matrice 

financière 

Base de 

financement  

(HT) 

Ville de NIORT 
(HT) 

ANRU  

(HT) 

Local jeunes E 10 Quatro 89 350 € 75 950 € 
85 % 

13 400 € 

15 % 
 

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :  
 

- autoriser Madame le Maire ou l’Adjointe déléguée à solliciter auprès de l’ANRU les subventions afférentes à 

l’opération d’équipement « Local jeunes », à signer tous documents y afférant, et à procéder aux demandes de 

versement. 
 

 LE CONSEIL ADOPTE 

Pour : 42 

Contre : 0 

Abstention : 0 

Non participé : 0 

Excusé : 3 
 Pour Madame le Maire de Niort 

Geneviève GAILLARD 

L'Adjointe déléguée 

 

Signé 

 

Josiane METAYER 

 


